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1. Objet du document 

1.1 Présentation 

Conformément à la réglementation de l’assainissement de Paris, cette note a pour but de faire une 

présentation de la gestion des EP pour le projet de construction d’un programme mixte 

comprenant des logements, co-working, des commerces et un établissement d’enseignement 

supérieur situé quai de la gironde à Paris 19ème.  

Cette note sera décomposée de la façon suivante : 

- Présentation du projet ; 

- Calcul du volume d’eau à abattre ; 

- Description de la végétalisation mise en œuvre et des dispositifs projetés.  
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1.2 Situation géographique 

Le projet est situé à l’angle de l’avenue Corentin Cariou et du Quai de la Gironde à Paris dans le 

19ème arrondissement : 

          

Figure 1 : Localisation du projet dans Paris « intra-muros » et zoom sur l’emplacement du projet 

tranche 2 en bleu 

Le projet est composé de plusieurs établissements 

- Batiment B Habitations sur 8 étages 

- Batiment C,D,E, ERP de 2eme catégorie de type R avec activité de type L 

- Batiment F. Batiment d’habitation composé de 9etages 

- Batiment G et H : Batiment d’habitation sur 5 et 2 étages respectivement. 

- Batiment I : Habitation sur 8 étages 
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Plan général du RDC 
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2. Gestion des eaux pluviales 

2.1 Calcul du volume à abattre 

D’après la localisation du projet, l’abattement à assurer est une hauteur de pluie de 4 mm : 

 

 

Carte du ZONAGE PLUVIAL 

(https://cdn.paris.fr/paris/2019/09/26/47ef9741f336c792d1ece99e8732cfeb.pdf) 

 

La gestion des eaux pluviales du 19 ème arrondissement est gérée par le service technique de l'eau 

et de l'assainissement - STEA PARIS. Les exigences concernant la gestion des eaux pluviales sont 

les suivantes : 

 Objectif optimal : une déconnexion des pluviales du réseau d'assainissement ; 

 Objectif minimal : il est demandé un abattement volumique des 4 premiers millimètres de 

pluie, en 24 heures. On entend par abattement, le fait que la première lame d’eau ne doit 

pas se retrouver en égout. 

Nota : Si cet abattement est techniquement impossible, il est demandé un abattement de 30 % de 

la pluie 16mm, toujours en 24 heures, ce qui, dans la pratique, revient à déconnecter 30% de la 

parcelle. 

Le tableau joint en annexe détaille la saisie des surfaces et le résultat de l’abattement des eaux de 

pluies. 

 

 

Projet 
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3. Conception et dimensionnement 

3.1 Calcul des petites pluies  

Le projet prévoit une végétalisation d’une épaisseur de 10cm ainsi que la création d’espaces verts 
répartis de la manière suivante : 
 
- 303,09 m² de toiture végétalisée sur le bâtiment B 
- 233,39 m² de toiture végétalisée sur le bâtiment F 
- 125,44m² de toiture végétalisée sur le bâtiment G 
- 122,77 m² de toiture végétalisée sur le bâtiment H 
- 181,20 m² de toiture végétalisée sur le bâtiment I 
 
- 1309 m² d’espaces verts au RDC 
 
Ces surfaces apportent un abattement de 26,616 m3 sur les 88,720 m3 visés sur la parcelle. Cela 
représente 56% des pluies de 16 mm, ce qui est conforme aux 30% de l’objectif. 
 
 

3.2 Calcul du bassin de rétention des EP 

Selon les exigences du STEA (Service Technique de l'Eau et de l'Assainissement), il est demandé 
une rétention des eaux de pluie sur la zone hachurée de 10l/s/ha. Selon les calculs en annexe, nous 
avons prévu un bassin de rétention de 106 m3. Les plans VRD01 T2_1 et T2_2 complètent cette 
note et permette le repérage  du bassin sur  la parcelle.



4. Annexes 

4.1 Calcul des petites pluies  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.2 Calcul du bassin de rétention 

 

 


